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Les cartes conceptuelles : 
un outil pédagogique 
pour un enseignement 
de la comptabilité intégrant
l’éthique et la responsabilité
Concept MAPS : a learning
tool for introducing ethical 
and responsability concerns 
in accounting education

Abstract
Conceptual maps are used in management

courses to develop students’ critical reflections
about the links between accounting, ethics
and responsibility related to accounting scan-
dals. Two students’ groups were asked to find
different ways to ameliorate the quality of
financial information using conceptual maps.
Our approach reveals reliable differences
between both groups in the way of understan-
ding and solving the problem. Therefore,
using conceptual maps shows a law-based
conception in accounting and reveals students’

Résumé

Suite à la survenue de plusieurs scandales
financiers, la méthode des cartes conceptuelles
est mobilisée pour amener des étudiants en
gestion à réfléchir sur les liens entre la compta-
bilité, l’éthique et la responsabilité. À cette fin,
deux groupes, l’un en formation initiale et
l’autre en formation continue, ont été interro-
gés sur les possibilités d’améliorer la fiabilité de
l’information financière. L’approche retenue
révèle des différences sensibles de perception
entre les deux groupes. Cela se vérifie notam-
ment au niveau de la réflexion éthique et au

Stéphane TRÉBUCQ et Christine NOËL

3964_CCA_Trebucq_Noel  28/09/06  11:20  Page 5



Introduction                                                                             

La crise de confiance, générée par une série de scandales financiers survenus lors de ces dernières
années, a mis à mal la thèse radicale d’une séparation entre le domaine de l’éthique et celui de la
gestion, dissociant de fait les décisions managériales des décisions éthiques (Phillips, 2003). En vulga-
risant des théories managériales, telles que celle de l’agence qui écarte les considérations éthiques, les
formations de gestion auraient privé leurs étudiants du sens nécessaire de la responsabilité morale
(Batsch, 2003 ; Ghoshal, 2005). Sur un plan juridique, les transformations consécutives aux lois
Sarbanes-Oxley, aux États-Unis, ou de Sécurité Financière, en France, ont cherché à obtenir une
meilleure fiabilité de l’information financière via un renforcement des mécanismes de contrôle interne
et externe. Mais à l’aune des derniers scandales, tels que l’affaire de l’assureur américain Refco, en date
du mois d’octobre 2005, survenus, par conséquent, ultérieurement à l’application de la loi Sarbanes-
Oxley, on peut se demander si l’ensemble des mesures réglementaires ne va pas rester lettre morte,
dans la mesure où ces dernières ne s’accompagneront pas d’un véritable changement des mentalités.
Parallèlement, on observe qu’un nombre croissant d’enseignants et de professionnels appellent de
leurs vœux l’intégration d’une véritable éducation éthique dans le domaine de la comptabilité
(Colasse, 2005 ; Earley et Kelly, 2004 ; Melé, 2005). Mais un tel positionnement est encore loin d’être
généralisé. C’est ainsi qu’Harrison et Lewellyn (2004) relèvent que les programmes de formation en
management, établis dans les pays de l’Est, et notamment en Russie, se distinguent par une quasi
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absence de réflexion quant à l’éthique et à la responsabilité. A contrario, en France, le projet de
réforme des études comptables mené par le Groupe de Travail pour la Réforme des Examens
Comptables de l’État (GRECE, 2005), prévoyant d’intégrer des enseignements en éthique dans la
formation initiale des professionnels de la comptabilité, conformément à la huitième directive euro-
péenne (CCE, 2004, (k) p. 19), a fait l’objet de débats. Cependant, même si, d’évidence, la mise en
œuvre d’un enseignement en éthique ne suffit pas à garantir la responsabilisation de tous les futurs
managers, l’utilisation d’outils pédagogiques novateurs, au profit des professionnels de l’information
financière, ne saurait être écartée pour autant. En l’occurrence, le recours aux cartes conceptuelles
peut être envisagé dans le paradigme de la construction sociale de la réalité, chère à Berger et
Luckmann (1966). Si l’on partage avec ces deux auteurs le principe selon lequel la société est bien une
réalité produite par ses membres, alors il devient pertinent d’explorer la connaissance des acteurs et de
les inciter à réfléchir aux processus permettant de garantir la fiabilité de l’information financière.

Précisément, les cartes conceptuelles constituent un outil pédagogique destiné à faciliter l’organi-
sation des connaissances et la réflexion (Novak et Gowin, 1984 ; Novak, 1998). À notre connaissance,
elles n’ont pas encore été mises en œuvre, en France, dans le cadre des enseignements académiques de
gestion, bien que leur invention remonte à une trentaine d’années. En revanche, aux États-Unis, et
dans de nombreux autres pays, elles ont été utilisées dans des protocoles d’enseignement concernant
de nombreuses disciplines, et plus récemment comme support dans le développement de systèmes
experts (Ford et al., 1991), ou comme moyen de préservation des connaissances au sein de la NASA
(Coffey et al., 1999). Elles se distinguent toutefois d’autres outils de visualisation des connaissances,
tels que les cartes cognitives, déjà exploitées dans le domaine de la recherche en gestion afin d’étudier
les systèmes de représentation des acteurs (Chabin, 2001). Les cartes conceptuelles s’appuient sur la
théorie de l’assimilation de nouvelles connaissances, formulée par Ausubel (1962). Celle-ci présup-
pose que tout enseigné dispose d’une structure cognitive préalable à tout enseignement. Elle précise
alors les conditions d’ancrage et d’acquisition de nouveaux concepts, propositions ou idées chez les
enseignés. Pour ce qui nous concerne, nous avons eu recours à cet outil à des fins d’évaluation.
Plusieurs équipes d’étudiants, issues respectivement d’un groupe de formation initiale et d’un groupe
de formation continue, ont été conduites à élaborer des cartes conceptuelles afin de répondre à une
question précise, formulée comme suit : « Comment est-il possible de garantir la fiabilité de l’infor-
mation financière ? ». En travaillant sur les enjeux de l’élaboration et de la diffusion de l’information
financière, et sur les moyens d’en garantir la fiabilité, l’idée était d’amener les étudiants à réorganiser
leurs connaissances d’une manière inhabituelle, et à produire un effort significatif de réflexion.
L’objectif sous-jacent de cet exercice était d’observer dans quelle mesure, à l’occasion des réponses
fournies, les étudiants étaient conduits à mobiliser et à relier à une thématique comptable les notions
d’éthique et de responsabilité qui leur avaient été présentées antérieurement.

L’étude entreprise se compose de trois parties. La première est consacrée à la présentation des théo-
ries légitimant et rendant possible un apprentissage cognitif dans le domaine éthique (1). La seconde
permet d’exposer les conditions du déroulement des enseignements ayant présidé à la réalisation des
cartes conceptuelles (2). La troisième est dédiée à un premier bilan de l’expérience réalisée (3).
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1. Légitimité d’un apprentissage éthique dans le domaine
comptable

Une sensibilisation à l’éthique, destinée à de futurs professionnels de la comptabilité, présuppose la
reconnaissance du postulat selon lequel l’éthique peut faire l’objet d’un apprentissage spécifique.
Cette observation préalable étant posée, deux approches sensiblement différentes peuvent alors être
envisagées (Stolowy, 2005). La première consiste à intégrer de manière ponctuelle des moments de
distanciation critique, ou à organiser des débats à propos de l’éthique professionnelle. Une telle
démarche peut être retenue pour l’ensemble des enseignements. Ainsi en comptabilité, la présentation
des amortissements ou des provisions peut permettre, opportunément, de sensibiliser les étudiants à
la variabilité du résultat net comptable, à la notion de choix comptable et à certaines situations
conflictuelles comme celle, par exemple, qui oppose le désir de minimiser la base d’imposition et la
volonté de respecter les grands principes comptables. Il convient, dès lors, d’insister sur les connota-
tions éthiques de certains principes, tels que celui de sincérité (Colasse, 2005, p. 4). La seconde
approche consiste à créer des cours d’éthique à part entière (Adler, 2002). Pour l’heure, c’est la seconde
voie qui l’emporte, du fait de sa plus grande facilité de mise en œuvre. Toutefois, si un individu appa-
raît parfaitement conscient du fait que son comportement entre en opposition avec un ensemble de
valeurs sociales, il n’est pas certain qu’il consente la moindre modification de sa propre conduite. La
théorie de la dissonance cognitive permet d’ailleurs d’expliciter les différentes solutions possibles pour
réduire de telles divergences. L’individu peut ainsi réviser et adapter, au gré des circonstances, son
propre système de valeurs, afin de justifier son comportement (Festinger, 1957). L’ambition affichée
par certains établissements d’enseignement supérieur pour inciter les futurs managers à traduire dans
leurs actes des préceptes tels que l’Humanisme apparaît quelque peu illusoire. Quand bien même
serait-il possible d’agir sur les valeurs, encore faudrait-il pouvoir influer sur les raisonnements et sur
les conduites. Cela est d’autant plus vrai que l’acquisition du savoir ne fait pas l’objet d’une appro-
priation directe. En fait, elle dépend de mécanismes bien plus complexes, et difficiles à maîtriser. Il
serait sans doute plus raisonnable d’éclairer et de sensibiliser les futurs managers aux conséquences de
leurs décisions, à plus ou moins longue échéance. En d’autres termes, l’idée serait de responsabiliser
les étudiants en management. Étymologiquement, le terme « responsabilité » renvoie à la nécessité de
se porter garant de ses actes, et de tenir ses promesses. Conférer une responsabilité, c’est être en mesure
d’imputer les conséquences d’une action blâmable à un agent. « Être responsable, c’est accepter et
subir les conséquences de ses actes et accepter d’en répondre, cela suppose de connaître les effets et de
pouvoir les estimer, voire de porter un jugement » (Pesqueux et Biefnot, 2002, p. 179). L’agent respon-
sable doit, de ce point de vue, rendre des comptes à ses partenaires. La responsabilité suppose, dès lors,
une prise de conscience aussi large que possible des détenteurs d’enjeux susceptibles d’être affectés par
les conséquences de nos actes et la faculté de se justifier auprès d’eux.

En ce sens, l’information comptable apparaît profondément liée à l’éthique et à la responsabilité
des managers, en tant qu’outil privilégié de négociation et de médiation entre les parties prenantes.
L’approche développée par Freeman et Werhane (1999) assimile la responsabilité au fait de traiter les
parties prenantes, avec respect et honnêteté, parce qu’elles sont liées, contractuellement ou pas, à l’or-
ganisation. Est qualifié de stakeholder ou partie prenante, « tout groupe ou individu qui peut affecter
ou être affecté par la réalisation de l’objet de l’organisation» (Freeman, 1997). Il s’en suit l’obligation
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de leur communiquer une information financière fiable, sur laquelle ils pourront se fonder préalable-
ment à toute prise de décision. En définitive, la fonction des dirigeants ne doit pas se borner seule-
ment à un accroissement de la richesse économique des actionnaires, elle implique également la néces-
sité de leur dire la vérité. On peut dès lors s’interroger, d’un point de vue pragmatique, sur la faisabi-
lité d’opérer une telle prise de conscience, et un tel renversement de perspective. En fait, deux courants
de pensée, tous deux issus de la psychologie cognitive, permettent d’envisager les possibilités d’un
apprentissage éthique. Il s’agit, d’une part, de la théorie du développement moral cognitif de Kohlberg
(1969) et, d’autre part, des théories de l’assimilation et de l’apprentissage, respectivement développées
par Ausubel (1962) et Novak (1977), dont l’intérêt est à peine naissant dans les disciplines comptables
(Leauby et Brazina, 1998).

1.1. Le développement moral cognitif selon Kohlberg

Pour l’heure, l’éventualité de proposer un enseignement en éthique aux managers trouve essentielle-
ment sa justification dans la théorie du développement moral cognitif. Fondée sur l’utilisation de la
psychologie génétique de Piaget (1932), le développement moral cognitif considère que la moralité
d’un individu est susceptible d’évoluer au cours du temps. L’enfant passerait ainsi d’une morale
contrainte et imposée par l’adulte, à une morale de la coopération par le biais de l’interaction qu’il
développera avec ceux qu’il sera appelé à côtoyer. Kohlberg (1969) a élaboré sa théorie en intégrant les
apports de Piaget (1932). Son intention était d’expliquer le cadre sous-jacent à la prise de décision
dans le cadre d’un dilemme d’ordre éthique. Selon la théorie du développement moral cognitif, l’in-
tégration de l’éthique dans les critères décisionnels passerait par les trois stades successifs suivants : le
stade pré-conventionnel, le stade conventionnel et le stade post-conventionnel. Subsidiairement,
chacun de ces stades est divisé en étapes intermédiaires.

Au cours du stade pré-conventionnel, l’individu, essentiellement concerné par les conséquences
directes et immédiates de ses actions, envisagerait en priorité son intérêt égoïste. Le respect des règles
morales serait justifié par la peur des sanctions. Au cours du stade conventionnel, ce respect des règles
morales découlerait davantage du regard des pairs et de la cellule familiale. Les décisions individuelles
seraient guidées par la représentation que le sujet se fait des attentes de ses partenaires. Enfin au cours
du stade post-conventionnel, l’individu serait guidé par des principes et des valeurs universelles, lui
conférant un certain sens de la loi. À partir de ce stade ultime, l’individu pourrait dépasser des règles
formalisées pour se livrer à une évaluation de ses conduites tout en les rendant conformes aux valeurs
suprêmes dont il admet la validité.

En s’appuyant sur cette théorie, il serait possible de mesurer le niveau de développement moral
cognitif atteint par un individu. Kohlberg a développé le MDQ (Moral Dilemma Questionnaire) afin
de mesurer ce niveau de développement. Des dilemmes éthiques sont présentés au sujet afin qu’il
choisisse entre les diverses solutions qui lui sont proposées. Chaque réponse est évaluée au regard des
différents stades présupposés. Le DIT (Defining Issues Test), élaboré par Rest (1986), sert également
à mesurer le niveau de développement moral cognitif atteint par un individu. Des différences entre les
conceptions de Kohlberg et de Rest ont été soulignées dans la littérature (Bay, 2002, p. 163).
Cependant, nous ne chercherons pas à analyser ici de telles différences. Le test DIT comporte six
dilemmes éthiques censés être résolus par un individu. Chacun de ces dilemmes est fondé sur douze
considérations, correspondant respectivement à un stade donné du développement moral. Le sujet
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doit classer ces considérations par ordre croissant de préférence, en fonction de ses choix personnels.
L’ensemble de ces réponses permet de calculer un p-score (principle score) déterminant le niveau de
développement moral atteint par l’individu. Ce test a largement alimenté les recherches menées dans
le domaine de l’éthique comptable dans les pays anglo-saxons. Il a notamment permis de comparer
respectivement, le niveau de développement éthique d’étudiants en management, d’étudiants en
comptabilité et de professionnels comptables (Jeffrey, 1993). Toutefois, pour l’heure, les recherches
menées dans ce domaine n’ont pas encore permis de valider ou d’invalider d’une manière catégorique
la possibilité d’une action efficace relativement au développement moral des individus. Une série d’ex-
périences conduites auprès d’étudiants en comptabilité tend à démontrer l’absence d’effet significatif
sur leur mode de raisonnement, conséquemment à l’introduction d’enseignements en éthique à partir
du cas Enron (Earley et Kelly, 2004). En effet, on a pu constater que les résultats des étudiants au DIT
demeurent identiques avant ou après la délivrance de ces enseignements.

L’application de la théorie du développement moral cognitif n’en soulève pas moins plusieurs
objections. De fait, présenté comme une loi universelle, le développement moral cognitif dépend
néanmoins de variables culturelles encore mal connues. Selon Gilligan (1982), cette théorie est basée
sur une conception «masculine » de la justice inadaptée à la prise en compte de l’éthique de la consi-
dération (ethics care), spécifique des comportements féminins. Les femmes seraient, en effet, dotées
d’une sensibilité éthique différente, relevant, non point d’une différence de nature, mais plutôt d’une
différence de vécu. Enfin, la théorie du développement moral cognitif renverrait davantage à la
perception de l’idéologie politique propre à l’individu qu’à la prise en compte de la complexité du
jugement moral (Emler et al., 1983). L’approche de Kohlberg, réduite au test de Rest, constituerait,
au mieux, un outil de mesure des compétences éthiques dans le domaine de la résolution de conflits
complexes. Son utilité reste peu probante lorsqu’il s’agit de susciter une réflexion critique des
étudiants. Ce sont ces différentes considérations ou réserves qui nous ont conduit à opter pour une
autre approche, plus directement tournée vers l’apprentissage et la réflexion.

1.2. Les théories de l’assimilation et de l’apprentissage cognitif

Partant du principe selon lequel une évolution du comportement éthique serait envisageable
(Kohlberg 1969), le recours aux cartes conceptuelles nous est apparu comme le moyen privilégié
capable de favoriser cet apprentissage. On trouve à l’origine de cette approche la théorie de l’assimila-
tion élaborée par Ausubel (1962, 1968), précisant les conditions d’acquisition de nouveaux concepts,
de propositions (c’est-à-dire de nouvelles relations entre concepts), et de nouvelles idées. Dans le cas
présent, notre objectif était d’approfondir l’acquisition des relations entre les concepts de comptabi-
lité, d’éthique et de responsabilité.

Si l’on se réfère à De Munck (1999, p. 179), l’apprentissage peut être défini comme un «processus
de familiarisation avec un domaine d’action par lequel un sujet incorpore progressivement des
pratiques tout d’abord étrangères et qui se transforment progressivement en une compétence incar-
née ». Toutefois, Ausubel (1968) insiste sur l’importance, dans ce processus, de l’assimilation de
nouveaux concepts, qui s’assemblent sous la forme de nouvelles propositions, lesquelles sont ensuite
insérées au sein de structures propositionnelles dont dispose, en prérequis, un sujet. Identifiés à partir
de leur régularité observée dans les événements (Novak, 1977), les concepts servent à regrouper des
entités sur la base de traits similaires, que cette similitude soit concrète (une liasse fiscale) ou abstraite
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(la justice, l’image fidèle). Une proposition est un énoncé portant sur des objets ou des événements de
l’univers, consistant en la combinaison d’au moins deux concepts reliés par d’autres mots, et formant
un énoncé signifiant.

Partant, Ausubel (1968) définit une typologie des apprentissages (voir tableau 1). Il distingue l’ap-
prentissage réceptif, fondé sur une transmission du savoir par l’intermédiaire du langage de l’ensei-
gnant vers l’apprenant, et l’apprentissage heuristique, fondé sur une découverte autonome de l’appre-
nant. Il insiste, en outre, sur la différence notable pouvant exister entre un « apprentissage routinier »,
se caractérisant par une mémorisation éphémère, et un « apprentissage signifiant », fondé sur l’appro-
priation, par l’apprenant, de concepts et de propositions, d’une manière durable. En fait, c’est l’ap-
prentissage signifiant qui serait susceptible d’influer sur les actions, tandis que l’apprentissage routi-
nier ne constituerait, en quelque sorte, qu’un vernis superficiel et temporaire. Toutefois, l’auteur
précise qu’un apprentissage signifiant ne peut être effectif qu’en obéissant à trois conditions préalables.

Tout d’abord, les connaissances acquises avant tout enseignement doivent reposer sur une struc-
ture conceptuelle bien établie, c’est-à-dire facilement mobilisable, stable, claire, précise, et dénuée
d’erreurs (c’est-à-dire d’idées fausses, de confusions, …). 

Ensuite, l’apprenant doit être motivé et disposer d’un esprit d’ouverture suffisant lui permettant
d’intégrer activement, dans ses propres structures mentales, les nouveaux concepts présentés.

Enfin, il importe que l’enseignant aide l’étudiant à bien organiser et à enrichir ses représentations,
en classant les concepts génériques, puis en organisant leurs mises en relations.

Tableau 1 - Types d’apprentissages selon Ausubel (1968), Novak et Gowin (1984)

L’approche d’Ausubel a conduit Novak (1977, 1998) à mettre au point la théorie d’un apprentis-
sage signifiant, reposant sur la mise en œuvre des cartes conceptuelles, afin de faciliter pour les
étudiants la compréhension de certains concepts scientifiques (Novak, 1990, p. 37). Ces cartes
conceptuelles (conceptual maps), sont parfois confondues, à tort, avec les cartes cognitives (cognitive
maps), les cartes mentales (mind maps), les cartes causales (causal maps) ou les cartes de connaissances
(knowledge maps). Le tableau placé en annexe 1 explicite, dans l’ordre chronologique de leur inven-
tion, les caractéristiques de ces différents outils de visualisation et de réflexion. Sur un plan syntaxique,
les cartes conceptuelles présentent l’avantage de reproduire les conditions d’élaboration de la pensée,
telles qu’elles sont présupposées par la théorie de l’assimilation (voir Ausubel précité). De fait, les rela-
tions entre chaque concept mobilisé sont clairement explicitées, selon une structure propositionnelle
du type Sujet (Concept 1) – Verbe (lien) – Complément (Concept 2). Cette structuration des cartes
conceptuelles permet ainsi à l’étudiant d’enclencher un processus d’apprentissage compatible avec son
processus cognitif d’apprentissage, là où les cartes cognitives n’autoriseraient qu’une simple restitution
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Routinier (réflexion limitée)
Exemple : Enseignement
magistral sans interaction
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d’application en travaux 
dirigés

Exemple : Apprentissage 
par cœur

Signifiant (réflexion accrue)
Exemple : Jeu de questions-
réponses ou cours magistral
ouvert aux questions

Exemple : travail de
recherche suivant 
des instructions précises

Exemple : Réflexion de 
groupe, travail en équipe
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graphique des connaissances émises par les acteurs interrogés (Chabin, 2001 ; Rodhain, 2001 ;
Michel, 2005).

Véritables « fenêtres ouvertes sur le cerveau des apprenants », les cartes conceptuelles constituent un
outil pédagogique privilégié. Elles facilitent, en premier lieu, l’apprentissage signifiant en favorisant la
structuration de la pensée et sa communication. La construction des cartes et leur amélioration
progressive stimuleraient la réflexion, la créativité (Chevrier et Charbonneau, 1992 ; Fitchman, 1993)
mais également la tolérance et la responsabilité. La confrontation de sa propre carte conceptuelle avec
celle des autres pourrait aider l’apprenant à prendre conscience que la réalité qu’il perçoit n’est pas une
réalité absolue mais plutôt une construction partielle. Le sujet confronté aux réalités de ses collègues ne
peut plus dès lors en faire un procès arbitraire. L’usage des cartes conceptuelles se conçoit, en effet, dans
une posture constructiviste. Initiée par les travaux de Piaget (1932), l’approche constructiviste consiste
justement à mettre en avant les capacités du sujet à reconstruire la réalité à laquelle il est confronté.
Apprendre ne consisterait pas, comme le suggérait le courant béhavioriste, à associer une réponse à un
stimulus, mais plutôt à intégrer les informations reçues à son stock de connaissances et à les restructu-
rer en fonction des réseaux de concepts propres à un sujet, à son histoire et à ses acquis. Dans cette
optique, le sujet actif dans l’apprentissage intégrerait les nouveaux concepts à sa structure cognitive en
élaborant implicitement des hypothèses et en établissant des liens entre ces concepts (Bruner, 1996).

Les cartes conceptuelles constituent, en second lieu, un outil d’évaluation de l’apprentissage et
d’amélioration des protocoles d’enseignement. Les cartes conceptuelles permettent de mesurer le
degré d’intégration des connaissances exposées par l’enseignant (Markham et al., 1994) et par consé-
quent l’efficacité de l’enseignement délivré (Strahan, 1989). En prenant connaissance des liens et des
concepts mobilisés dans les cartes, l’enseignant soulignera les aspects pertinents des représentations
produites. Il pourra aussi ajuster son protocole éducatif en insistant, ultérieurement, sur tel ou tel
concept omis dans les cartes, ou en attirant l’attention des apprenants sur des relations mal intégrées.
L’usage des cartes conceptuelles permet donc à l’enseignant en éthique de favoriser l’intégration de
nouvelles propositions dans la structure cognitive des étudiants en management.

Bien qu’il soit de plus en plus fréquent en sciences de l’éducation (Tochon, 1990, p. 91), il n’en
demeure pas moins que l’usage des cartes conceptuelles ne saurait être exonéré de toute critique. Pour
Beyerbach (1988), les cartes observées chez les apprenants finissent par s’harmoniser au sein d’un
groupe donné pour se rapprocher insensiblement de celle de l’enseignant, par suite d’un effet de
mimétisme. Une utilisation intensive et unilatérale des cartes conceptuelles pourrait alors souffrir d’un
effet pervers tendant à réduire l’esprit critique des apprenants. De telles critiques n’ayant, toutefois,
pas été validées empiriquement, nous avons décidé d’explorer l’intérêt d’une telle approche en s’ap-
puyant sur le protocole d’enseignement décrit dans la partie suivante.

2. Un protocole pédagogique basé sur le recours 
aux cartes conceptuelles

Après une brève présentation du questionnement d’origine et une justification des critères d’appré-
ciation des liens entre comptabilité, éthique et responsabilité, nous présentons, dans cette seconde
partie, les enseignements mis en œuvre au cours de la période 2004/2005, et les consignes communi-
quées aux étudiants afin d’élaborer des cartes conceptuelles.
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2.1. Les liens attendus entre comptabilité, éthique et responsabilité

La tradition philosophique initiée par Aristote oppose ce qui relève de la praxis (action), qui serait
susceptible d’une interrogation éthique, et ce qui relève de la poiesis (fabrication), qui échapperait à
toute interrogation éthique. Or, si la comptabilité peut poser des problèmes d’ordre éthique, c’est à la
fois parce qu’elle est le résultat de la pratique d’une pluralité d’acteurs (notamment le comptable, l’au-
diteur, le directeur financier…) et parce qu’elle oriente les prises de décision et les actions des parties
prenantes dans leur plus grande diversité. La comptabilité, définie en tant qu’instrument de pouvoir
et d’organisation de la circulation des capitaux, renvoie, via son usage, à l’éthique des comportements
(Mistral, 2003, p. 7). Prise sous l’angle des manipulations comptables, la comptabilité s’inscrit égale-
ment dans une problématique élargie, liée aux comportements humains opportunistes et déviants
(Leisinger et Schmitt, 2003, p. 20). En ce sens, la comptabilité n’échappe pas aux questionnements
axiologiques, non seulement en ce qui concerne les principes et les valeurs qui la fondent, mais égale-
ment en ce qui concerne sa mise en œuvre quotidienne par les professionnels du chiffre (Noël, 2005).

Une première étape dans l’appréhension d’une comptabilité liant éthique et responsabilité impli-
querait, ainsi, de prendre conscience de la pluralité des parties prenantes concernées par l’information
financière, de leurs attentes et de la manière dont la comptabilité financière peut y répondre. Cette
démarche s’inscrirait dans le cadre d’une éthique de la responsabilité. Pour sa part, Mercier (2004)
oppose l’éthique de la conviction, incarnée par le rigorisme kantien (Kant, 1785), et l’éthique de la
responsabilité, illustrée par la philosophie de Weber (1919) ou de Jonas (1990). L’éthique de la
conviction stipule qu’un comportement moral doit impliquer trois conditions, à savoir être valide
universellement, respecter les individus en tant qu’êtres humains, et enfin, être acceptable par tout être
rationnel. C’est le sens des trois maximes kantiennes présentées dans le Fondement de la métaphysique
des mœurs. La possibilité d’appliquer cette théorie au monde des affaires est sujette à nombre de
controverses, évoquées par Bowie (1999). Quant à l’éthique de la responsabilité, elle reposerait au
contraire sur l’attention portée à tous ceux qui sont susceptibles d’être affectés par nos actions. Elle
implique ainsi, de la part de chaque acteur, l’obligation de justifier ses décisions et ses actes vis-à-vis
de chacun de ses interlocuteurs. Dès lors, l’éthique devrait conduire le manager, non seulement, à
satisfaire les intérêts des actionnaires, mais également à atteindre un juste équilibre entre les intérêts
des différents acteurs, qu’ils participent directement à la vie de l’entreprise ou qu’ils soient affectés
indirectement par celle-ci. Dans cette perspective, l’approche de Freeman et Werhane (1999), citée
précédemment, permet de définir un management responsable se caractérisant par l’attention portée
à l’ensemble des parties prenantes. Plus précisément, si l’on se réfère à Duska et Duska (2003), il
ressort de la responsabilité, non seulement des dirigeants mais aussi des comptables, de contribuer à
la préservation et à l’accroissement du bien-être des parties prenantes. Pour ce faire, il importe de ne
pas les désinformer. Lorsque le directeur comptable se trouve confronté à des pressions de la part de
la direction, il est de son devoir moral de résister aux tentations d’occultation de certaines informa-
tions, ou encore d’habillage des comptes («dressing»), afin de sauvegarder les intérêts bien compris des
parties prenantes et de garantir, avec l’appui des auditeurs, une information de qualité.

Dès lors, l’objectif principal de la comptabilité serait de fournir des éléments de preuve fiables,
permettant un contrôle efficace des dirigeants par les investisseurs et les autres parties prenantes.
Instrument au service des relations entre les acteurs, la comptabilité permet de rendre des comptes,
c’est-à-dire de délimiter les responsabilités de chacun. Or, le respect des obligations comptables ne se
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borne pas seulement à une contrainte juridique. Elle est aussi liée plus généralement à l’éthique du
dirigeant, du comptable, du directeur financier et à la conception qu’ils se font de leurs propres
responsabilités (Schneider et al., 2004). En effet, vis-à-vis de chaque partie prenante, ces acteurs
peuvent se sentir plus ou moins redevables et responsables. La qualité du système comptable dépend
aussi très étroitement des actions du commissaire aux comptes. La mission de celui-ci est de garantir
la fiabilité des éléments de preuves fournis. La fiabilité est ainsi au centre du lien qui existe entre la
production de l’information financière et l’éthique. Il faut souligner que l’indépendance du commis-
saire aux comptes est considérée comme l’une des conditions sine qua non de la fiabilité de l’informa-
tion financière. Cette notion d’indépendance a souvent été perçue comme une qualité personnelle de
l’intéressé, relevant aussi bien de son intégrité, que de son honnêteté et de son objectivité (Carey,
1956). Mais une telle conception n’est pas pour autant exclusive. D’une façon plus volontariste, l’in-
dépendance peut être, en effet, liée à la volonté de préserver les intérêts de l’ensemble des partenaires
de l’entreprise, dans un souci d’équité (Colasse, 2005, p. 8). Elle peut donc être revisitée relativement
à l’engagement de la responsabilité professionnelle du commissaire aux comptes, vis-à-vis de la société
dans son ensemble (Reiter et Williams, 2004). Dès l’instant où elle est considérée comme un système
d’information au service des parties prenantes de l’entreprise, la comptabilité financière se doit de
prendre en considération les attentes spécifiques de toutes les parties prenantes. Le Code d’éthique des
professionnels de la comptabilité (IFAC, 2005) précise explicitement dans son article 100-1 qu’un des
traits caractéristiques de la profession comptable est d’accepter la responsabilité d’agir dans l’intérêt
public. La responsabilité du comptable n’est pas réductible à la seule et pleine satisfaction des besoins
de son client ou de son employeur, mais elle s’étend à la société civile. Dès lors, une sensibilisation des
futurs managers et des futurs professionnels de la comptabilité, à l’éthique, devrait commencer par la
prise de conscience de la diversité des parties prenantes et de leurs attentes en matière d’information
financière.

Compte tenu des observations qui précèdent, l’évaluation du contenu des cartes conceptuelles
élaborées par les étudiants nous conduit à retenir deux critères d’appréciation quant à la nature des
liens établis entre comptabilité, éthique et responsabilité. Le premier critère a trait aux fonctions assi-
gnées implicitement à la comptabilité financière. En effet, la comptabilité ne saurait être uniquement
appréhendée comme une obligation légale. Le second critère, corrélatif au premier, concerne la ques-
tion de la variété des utilisateurs de l’information financière, et son incidence potentielle sur la réso-
lution de problématiques telles, par exemple, que la réponse aux attentes des parties prenantes.

2.2. Présentation des groupes d’étudiants et du cadre de l’enseignement

Le protocole d’enseignement poursuit un double objectif. Tout d’abord, l’usage des cartes concep-
tuelles a pour objectif de mesurer la capacité de l’apprenant à s’approprier les principes et les valeurs
éthiques dans le cadre de sa réflexion sur le processus de production et de diffusion de l’information
financière. D’autre part, il s’agit de faciliter pour l’enseignant l’évaluation de l’impact d’une sensibili-
sation éthique chez de futurs professionnels de la gestion. La construction de cartes conceptuelles sur
la question de la fiabilité de l’information financière a été mise en œuvre à la fin du cours, suite à un
enseignement traditionnel reposant sur une succession de séquences alternant cours magistral, études
de cas, et discussions à partir de supports pédagogiques. L’organisation des séances, et leur contenu,
est disponible sur le site web suivant http://trebucq.u-bordeaux4.fr/cc.htm.
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Une présentation des groupes auprès desquels les cours ont été dispensés constitue une étape indis-
pensable à une meilleure compréhension des résultats obtenus. Les enseignements ont en effet
concerné deux groupes d’étudiants, présentant des différences de profil, et dont les caractéristiques
essentielles sont présentées dans le tableau 2 ci-après.

Tableau 2 - Profil du groupe de FI (formation initiale) 
et du groupe de FC (formation continue)

Le groupe de FI (formation initiale), composé de 30 étudiants en alternance de 3e année du cursus
Sup de co a choisi de se spécialiser en management comptable et financier. La moyenne d’âge de ce
groupe est de 23 ans. Ces étudiants ont reçu un enseignement en comptabilité plus ou moins appro-
fondi, comprenant de 18 à 54 heures de cours de comptabilité financière, de 12 à 72 heures de cours
en contrôle de gestion, et de 12 à 98 heures de cours en finance d’entreprise. Aucun d’entre eux n’a
bénéficié d’un enseignement en éthique au cours de sa formation. En revanche, chaque étudiant a
effectué plusieurs stages de longue durée en entreprise, mais en aucun cas dans le secteur de l’audit
financier. L’objectif du cours, intitulé « Audit », est d’initier ces étudiants à la démarche générale de
l’audit financier, et plus précisément à celle de l’audit légal. Il s’agit donc d’un cours essentiellement
technique dont la finalité est de préparer au mieux l’intégration professionnelle de futurs auditeurs
juniors. La sensibilisation à l’éthique est intégrée, dans ce cas, aux différentes phases du cours. Les 18
heures consacrées à ce cours ont été réparties en 4 séances de 4 heures 30 chacune. Ces séances se sont
déroulées du mois d’avril à fin mai 2005, au rythme d’une séance toutes les trois semaines.

Le groupe de FC (formation continue) est composé d’une vingtaine d’étudiants, généralistes en
management. La moyenne d’âge de ce groupe est de 35 ans. Les étudiants ne disposent d’aucune
connaissance préalable en matière de comptabilité, de droit ou de finance, mais bénéficient tous d’au
moins cinq ans d’expérience professionnelle, dans différents secteurs d’activité, tels que l’informa-
tique, les achats, la vente, ou le secrétariat. Le cours intitulé «Éthique » dispose d’un volume horaire
de 9 heures, réparti en trois séances de trois heures.

Les étudiants de ces groupes, lors de la dernière séance de leur formation respective, ont été invi-
tés à former des équipes de travail. Pour le groupe de FI, treize équipes de travail ont été constituées,
tandis que six équipes ont été formées au sein du groupe de FC (voir tableau 2).
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Groupe de formation initiale Groupe de formation continue 

Intitulé et volume horaire du cours
réalisé 

• «Audit » (18 heures) • «Éthique » (9 heures)

Caractéristiques du groupe 

• Expérience professionnelle de 6 mois
au moins. 

• Connaissances préalables en 
comptabilité, droit des sociétés et
gouvernance d’entreprise. 

• Expérience professionnelle de 5 ans
au moins.

• Aucune connaissance préalable en
comptabilité, droit des sociétés et
gouvernance d’entreprise. 

Ratio du nombre d’étudiants 
par carte réalisée 

• Nombre d’étudiants : 30
• Nombre de cartes réalisées : 13
• soit en moyenne 2 étudiants par

carte 

• Nombre d’étudiants : 20
• Nombre de cartes réalisées : 6
• soit en moyenne 4 étudiants par

carte
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2.3. Présentation des consignes communiquées aux étudiants
Par principe, la construction d’une carte conceptuelle est censée fournir une réponse à une question
précise posée par l’enseignant. En l’occurrence, l’énoncé de la question proposée aux étudiants était le
suivant : « Comment est-il possible de garantir la fiabilité de l’information financière ? ». Le
champ de réflexion est ainsi clairement délimité, en laissant toute latitude dans l’élaboration de la
réponse. D’apparence simple, il s’agit en réalité d’une problématique complexe, nécessitant, non
seulement, la mobilisation de connaissances conceptuelles, mais aussi, la compréhension des condi-
tions pratiques de survenue d’incidents, tels que, par exemple, des fraudes comptables.

Sans une sensibilisation préalable, des groupes de FI et de FC, à l’intérêt et aux principes de
construction des cartes conceptuelles, il est probable que la réalisation de celles-ci aurait été difficile-
ment envisageable. C’est pourquoi la méthode de construction des cartes conceptuelles a fait l’objet
d’une présentation didactique. En support, un texte intitulé « La théorie qui sous-tend les cartes
conceptuelles et la façon de les construire », rédigé par l’initiateur de la méthode, J.D. Novak, a été
distribué à l’ensemble des étudiants. Ces derniers ont également été invités à télécharger le logiciel
Cmaptools, afin d’élaborer des cartes conceptuelles lisibles, et communicables par voie électronique.

La présentation de la méthodologie de construction des cartes conceptuelles est réalisable sans
difficulté particulière. Les points développés en priorité correspondent aux définitions d’un concept,
d’une relation, et d’une proposition. Les étudiants reçoivent ensuite pour consigne de respecter scru-
puleusement l’enchaînement des trois étapes suivantes afin d’élaborer leurs cartes :

• 1re étape : Inventorier l’ensemble des concepts utiles permettant d’élaborer une réponse à la ques-
tion posée (formulée ci-dessus), puis opérer un classement de ces concepts par ordre décroissant d’im-
portance (du plus général au plus particulier).

• 2e étape : Commencer à construire la carte en partant du concept le plus général (placé en haut
de la carte) pour aller vers le concept le plus particulier (placé en bas de la carte), en établissant, au fur
et à mesure, l’ensemble des relations pouvant paraître pertinentes entre les concepts mobilisés.

• 3e étape : Reprendre les relations une à une, et s’interroger sur le bien-fondé de leur pertinence
respective afin, le cas échéant, d’affiner la carte par l’adjonction ou le retrait de certaines relations.

Enfin, avant de demander aux étudiants de se lancer dans la construction de leur première carte,
un exercice d’entraînement leur a été proposé, à partir d’un exemple simple présenté dans l’article
précité de Novak.

2.4. Construction des cartes par les étudiants
Les conditions d’élaboration des cartes et les difficultés rencontrées par les étudiants et l’enseignant
méritent d’être précisées. Les cartes conceptuelles construites en équipes ont été réalisées dans la salle
de cours, et en temps limité. Le temps octroyé aux étudiants pour réfléchir à la question posée, et
élaborer leur carte n’a pas excédé trois heures. Préalablement à l’élaboration de leur carte, il a été
procédé à un test classique d’évaluation des connaissances, d’une durée d’une vingtaine de minutes.
Ce contrôle a permis de s’assurer que les étudiants avaient bien retenu l’essentiel des concepts, des
théories et des idées présentés dans le cours. Au nombre de ceux-ci figuraient notamment les notions
de gouvernance d’entreprise et de partie prenante, le comité d’audit, ou bien encore la fonction assi-
gnée aux commissaires aux comptes. À l’issue de la séance, chaque équipe a dû remettre à l’enseignant
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un fichier, issu du logiciel Cmaptools, correspondant à la carte conceptuelle élaborée (pour un
exemple de carte conceptuelle produite, se référer à l’annexe 2).

L’élaboration des cartes, réalisée en salle de cours, se justifie par la volonté de garantir au mieux
l’indépendance et la comparabilité des travaux réalisés. En l’occurrence, il s’agissait de privilégier une
réflexion personnelle, s’appuyant sur le dialogue et la confrontation des points de vue au sein de
chacune des équipes de travail. Le processus d’élaboration des cartes a été progressif. En effet, dans un
premier temps, les étudiants ont été invités à réfléchir, sans l’aide de l’enseignant, en respectant les
trois étapes principales de la méthodologie de construction des cartes conceptuelles (voir en 2.3.).
Lors de leur réflexion, ils disposaient de tous les documents qui leur avait été remis à l’occasion du
cours, mais également d’un libre accès à internet. Les étudiants ont, en général, commencé par lister
les concepts à prendre en considération, puis ils les ont classés en les disposant en réseau, comme cela
leur avait été recommandé. Au bout d’une demi-heure, l’enseignant a commencé à circuler parmi les
équipes formées afin de dispenser quelques conseils lors des premières étapes de construction des
cartes. Il s’agissait d’aider les apprenants à s’approprier la méthode de construction des cartes concep-
tuelles, tout en leur faisant prendre conscience, le cas échéant, de la présence de certaines relations
manifestement inadéquates, du type « le commissaire aux comptes est nommé par la Compagnie
Régionale des Commissaires aux Comptes ». L’enseignant, en tant qu’animateur, avait pour rôle d’inciter
les étudiants à préciser les concepts mobilisés et à approfondir leurs relations. Cela s’est avéré d’autant
plus nécessaire que les premières ébauches de cartes se caractérisaient généralement par leur aspect
assez rudimentaire, consécutif au nombre réduit des concepts utilisés et des relations tracées.

Toutes les cartes produites ne se sont pas avérées exploitables. Onze sur treize l’ont été pour le
groupe de FI, et cinq sur six pour le groupe de FC. En effet, certains étudiants ont éprouvé quelques
difficultés au niveau de l’élaboration des cartes conceptuelles. C’est le manque de pertinence de
certaines cartes, et le nombre trop limité de concepts mobilisés, qui ont conduit à les écarter de l’ana-
lyse.

Même si elle reste accessible au plus grand nombre, la mise en œuvre des cartes conceptuelles n’est
pas, pour autant, dénuée d’obstacles. On peut tout d’abord relever les difficultés éprouvées par
certains étudiants lorsqu’il s’agit de maîtriser le sens de certains mots et de certains concepts. À cela
s’ajoute la nécessité d’une implication volontariste dans ce type d’apprentissage. Un tel exercice de
cartographie peut déstabiliser certains étudiants par son caractère inhabituel, et ce, d’autant plus qu’ils
n’en saisissent pas toujours l’utilité immédiate. À ce niveau, le rôle de l’enseignant est déterminant, car
il s’agit d’être persuasif afin de justifier l’intérêt pédagogique d’une méthode encore inédite dans les
cursus de gestion. En définitive, la qualité du travail réalisé par les étudiants dépend fortement de leur
adhésion et de leur accoutumance à ce nouvel outil d’étude. C’est à ce prix qu’ils parviendront à
produire des représentations qui soient l’émanation de leur propre réflexion et non la reproduction
systématique de celle de l’enseignant. L’objectif n’est pas d’imposer une vision du monde stéréotypée,
mais bien au contraire d’amener l’apprenant à acquérir une autonomie de pensée, un esprit critique,
et une imagination créatrice lui permettant de résoudre de nouvelles problématiques.
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3. Méthodologie, analyse et discussion du contenu 
des cartes conceptuelles

Il convient à présent de développer l’analyse des cartes conceptuelles produites par les étudiants. Les
onze cartes retenues pour les groupes de FI et les cinq cartes du groupe de FC ont donné lieu à diverses
analyses dont nous explicitons la méthodologie (3.1.). Les résultats obtenus sont ensuite présentés
(3.2.). Face aux difficultés constatées lors de l’assimilation des concepts d’éthique et de responsabilité,
nous suggérons certaines pratiques permettant d’obtenir une meilleure intégration des considérations
éthiques dans le cadre des enseignements de comptabilité (3.3.).

3.1. Méthodologies d’analyse et de comparaison des cartes

Plusieurs auteurs ont proposé des méthodes d’analyse de cartes conceptuelles. Certaines sont basées
sur la validité des relations observées entre les concepts. Elles permettent de repérer non seulement les
relations qui sont fondées, mais aussi celles qui paraissent plus contestables ou carrément erronées.
Une telle approche peut être systématisée et quantifiée, grâce à un système de scores établis en fonc-
tion de la qualité des concepts et des liens observés (Novak et Gowin, 1984). Pour ce qui nous
concerne, le nombre de relations sujettes à caution s’est avéré négligeable, du fait de l’élimination de
la plupart d’entre elles, en amont, lors de la phase des échanges pratiqués successivement par l’ensei-
gnant avec chacun des groupes constitués.

Il existe d’autres approches plus spécifiquement dédiées à la topographie générale des cartes
(Kinchin et al., 2000), et à leur degré de complexité. Cependant, la structuration hiérarchique propre
aux cartes conceptuelles ne permet pas de leur appliquer pleinement les calculs de centralité des
concepts, issus de la théorie des graphes, et qui s’avèrent, en revanche, mieux adaptés aux cartes cogni-
tives (Chabin, 2001). Pour notre part, nous avons retenu, en tant que critère comparatif, le degré de
densité correspondant au ratio établi entre le nombre de liens et le nombre de concepts utilisés dans
une carte.

L’analyse des occurrences, en d’autres termes la fréquence de citation de certains concepts, a permis
de compléter l’approche comparative, en repérant l’orientation très juridique de certaines cartes.
Toutefois, un même concept pouvant être utilisé dans des contextes tout à fait différents, il s’est avéré
plus pertinent de travailler sur la relation entre les concepts. En effet, un même concept, commun à
deux cartes, peut en réalité être relié à des notions tout à fait distinctes lui conférant un sens radicale-
ment différent. Partant, nous avons repris l’ensemble des relations présentes dans les cartes, et après
une procédure manuelle de lemmatisation, nous avons construit une matrice listant les 166 relations
rencontrées dans les 16 cartes analysées. Cette matrice a servi de base aux traitements mentionnés
dans les annexes 4 et 5. Finalement, ces derniers ont offert l’opportunité de mesurer les écarts de
contenu existant entre les cartes, et d’identifier, par ailleurs, six axes factoriels de mises en relations
entre concepts (voir Michel 2005 pour une approche similaire).

L’analyse de contenu des mises en relations entre concepts a permis également d’en tirer un classe-
ment raisonné, en distinguant, d’une part, celles qui mobilisent des interactions entre acteurs de la
gouvernance (du type « commissaire aux comptes > investisseurs » ou « dirigeant > comptable »),
d’autre part, celles qui renvoient à des concepts d’éthique ou de responsabilité (du type « éthique
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> confiance » ou «déontologie > comptable »), et enfin, celles qui incorporent des notions plus restric-
tivement juridiques (du type « expert-comptable > loi » ou « loi > indépendance »). Cette classification
a permis de comparer les orientations juridiques ou éthiques des cartes, respectivement produites par
les groupes de FI et de FC.

Finalement, afin d’estimer, le plus objectivement possible, non seulement les effets de répétition
par rapport au contenu du cours, mais aussi de l’introduction de nouveaux concepts par les étudiants
dans le cadre de leur réponse, nous avons procédé, à l’aide du logiciel Tropes, à l’analyse des champs
sémantiques présents dans chacune des cartes conceptuelles, et dans l’ensemble des supports de cours
remis aux étudiants.

3.2. Résultats des analyses et comparaisons des cartes conceptuelles
Après avoir comparé la densité des cartes (3.2.1.), nous présenterons les principales occurrences des
concepts dans les cartes (3.2.2.), puis les regroupements factoriels des relations entre concepts (3.2.3.).
Les principales thématiques mobilisées, à savoir juridique, éthique et de gouvernance, seront ensuite
abordées (3.2.4.), ainsi que les concepts omis dans les cartes bien qu’ils aient fait l’objet d’une présen-
tation préalable (3.2.5.).

3.2.1. ANALYSE COMPARÉE DE LA DENSITÉ DES CARTES

Globalement, les cartes conceptuelles produites révèlent une certaine indigence selon une acception à
la fois quantitative et qualitative. On dénombre pour l’ensemble des 16 cartes analysées, une moyenne
de seulement 13 concepts, pour 21 relations. Toutefois, des différences significatives apparaissent
entre les cartes produites au sein du groupe de FI et celles produites au sein du groupe de FC. Les
étudiants de formation continue ont en effet développé des cartes plus denses (voir tests de Mann-
Whitney en annexe 4). La plus grande richesse cognitive des cartes du groupe de FC peut certaine-
ment être attribuée à leur recrutement plus généraliste, leur plus longue expérience professionnelle,
leur plus grande habitude à travailler en équipe, ainsi que, dans le cas présent, leur meilleure sensibi-
lisation à des problématiques variées, suite à l’enseignement suivi en éthique. En revanche, en ce qui
concerne les étudiants de FI, on peut être surpris par la faiblesse du nombre de concepts mobilisés,
bien qu’ils aient réussi de façon satisfaisante leur test de connaissance classique. De ce point de vue,
les cartes conceptuelles sont en mesure de révéler le décalage pouvant exister entre les ambitions des
enseignants et la capacité effective des étudiants à s’approprier les contenus de leurs enseignements. Ce
phénomène apparaît d’autant plus prégnant que les concepts activables par les étudiants ne reposent
pas sur une utilisation quotidienne ou courante, telle qu’elle peut se pratiquer dans le cadre de la vie
professionnelle.

3.2.2. ANALYSE D’OCCURRENCE DES CONCEPTS MOBILISÉS

L’analyse de contenu des cartes peut être précisée en repérant les concepts les plus fréquemment cités.
Ces derniers sont classés dans les figures 1 et 2 de l’annexe 3, en fonction de la fréquence d’occurrence.
Celle-ci est établie en divisant, pour chaque concept, le nombre de cartes dans lesquelles le concept
apparaît au moins une fois, par le nombre total de cartes réalisées par le groupe de la formation
concernée.
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Les figures 1 et 2 (annexe 3) montrent un taux de citation extrêmement élevé du concept de « loi »,
tant pour le groupe FI que pour le groupe FC. L’existence de la loi est effectivement considérée
comme un élément indispensable pour garantir la fiabilité de l’information financière. En l’occur-
rence, l’entrée en vigueur de la loi LSF (Loi de Sécurité Financière), considérée à tort ou à raison
comme une panacée, n’est probablement pas étrangère à ce positionnement, bien qu’aucune référence
explicite à la LSF ne figure effectivement dans les cartes. Le taux de citation des ordres professionnels
apparaît également significatif. Ces derniers sont présentés comme des organes de contrôle de l’acti-
vité des commissaires aux comptes, intervenant en renfort de la loi. Le commissaire aux comptes
apparaît de fait comme un acteur central, auquel il incombe de garantir la fiabilité de l’information
financière. On note également, dans les cartes, l’absence de mention de dilemmes éthiques pourtant
inhérents à la production, au contrôle et à la diffusion de l’information financière.

3.2.3. ANALYSE FACTORIELLE DES MISES EN RELATION ENTRE CONCEPTS

L’analyse factorielle des mises en relation entre concepts révèle la présence d’arguments distincts, selon
qu’ils émanent des équipes de FI ou des équipes de FC (voir annexe 5). Les étudiants de formation
initiale relient majoritairement la fiabilité de l’information financière aux qualités intrinsèques du
commissaire aux comptes telles que sa compétence, son indépendance, son honnêteté, ou encore son
expérience (axe 1, annexe 5). Ils mettent également en avant, en tant que facteurs de fiabilité de l’in-
formation financière, une bonne vérification opérée par le contrôle interne de même qu’un respect des
règles établies (axe 2, annexe 5). Les mécanismes externes de gouvernance d’entreprise (assemblée
générale d’actionnaires), supposés influencer l’intervention du commissaire aux comptes, sont égale-
ment mentionnés, et considérés comme centraux afin de garantir la fiabilité de l’information finan-
cière (axe 4, annexe 5). Selon une approche différente, les étudiants de formation continue relient plus
ouvertement les notions d’éthique et de fiabilité de l’information financière avec les relations liant
l’entreprise aux différentes parties prenantes (axe 3, annexe 5). Ils insistent sur l’importance des méca-
nismes internes de gouvernance, tels que le conseil d’administration, et la déontologie de ses différents
acteurs, qu’ils exercent des fonctions de direction ou de contrôle de la comptabilité (axe 5, annexe 5).
Enfin, ils prennent en considération la nécessité de préserver l’image de l’entreprise dans le cadre du
projet de fiabilisation de l’information financière rendue publique (axe 6, annexe 5). En définitive,
l’approche des étudiants de FI fait essentiellement reposer la fiabilité du dispositif de comptabilité
financière sur les qualités personnelles du commissaire aux comptes ainsi que sur la bonne application
des règles édictées. Les représentations relevant des cartes élaborées par les étudiants en FC prennent
plus facilement en considération les enjeux sociétaux (presse, image de l’entreprise), englobant les
parties prenantes, de même que la complexité des phénomènes organisationnels de gouvernance se
jouant au sein de l’entreprise.

3.2.4. ANALYSE THÉMATIQUE DU CONTENU DES CARTES

La meilleure sensibilisation aux problématiques de gouvernance dont font montre les équipes de FC
apparaît clairement dans le décompte qui peut être opéré sur la base des relations entre concepts. On
peut ainsi relever 60 relations, citées au moins une fois par les équipes d’étudiants de FC, et mettant
en relation des acteurs de gouvernance avec d’autres concepts. En revanche, sur un nombre de cartes
plus important, on en dénombre seulement 38 dans les cartes issues des équipes de FI. Comme on
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peut le constater dans le tableau 3, le groupe de formation continue a su intégrer dans son analyse, et
ce probablement à partir des différentes expériences professionnelles vécues sur le terrain, une série
d’acteurs complémentaires tels que les salariés, les clients, les fournisseurs, ou bien encore certaines
parties prenantes non mentionnées explicitement dans le matériel pédagogique, telles que les banques
ou la presse. La relation entre le commissaire aux comptes et les salariés est en outre explicitement
envisagée. Comparativement, les cartes du groupe de FI paraissent essentiellement centrées sur des
relations d’agence classiques entre dirigeants et actionnaires, tout en y incluant naturellement les
comptables. Peut-être faut-il voir ici la conséquence d’une spécialisation financière trop poussée, au
sein du groupe de FI.

Tableau 3 - Concepts communs et spécifiques aux groupes de FI et de FC

* Concepts mobilisés dans les cartes sans pour autant être présents dans le matériel pédagogique support.

En ce qui concerne l’exploitation des concepts d’éthique, de déontologie, de responsabilité ou de
morale, les cartes du groupe de FC arrivent à mobiliser 22 relations différentes, contre seulement 7
pour les cartes du groupe de FI. Une analyse complémentaire permet de mesurer les orientations
respectives des cartes, dans les domaines éthique et juridique. En partant de la liste complète des rela-
tions, il est possible d’identifier celles qui se rapportent aux champs éthique ou juridique. On peut
alors construire un ratio spécifique pour chaque carte. Il s’agit de diviser le nombre de relations à
connotation éthique par le nombre total de ces relations. Un calcul similaire peut être opéré pour les
relations rattachées aux thématiques juridiques. On observe alors pour les cartes du groupe de FI,
après réalisation d’un test de Wilcoxon, un taux de citation des relations juridiques significativement
plus élevé que celui des relations éthiques. En revanche, au sein des cartes produites par les équipes du
groupe de FC, la différence n’est pas significative. Cela tend à confirmer que la présence d’une vision
juridique des problématiques comptables n’est pas incompatible avec le développement de notions
éthiques. Toutefois, une telle juxtaposition n’est observée que dans le cas des étudiants de formation
continue, qui ont suivi un enseignement spécifiquement dédié aux problématiques éthiques.
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Équipes FI.1 à FI.11 Équipes FC.1 à FC.5 

Concepts mobilisés communs
(cités au moins une fois par le
groupe FI et le groupe FC) 

commissaire aux comptes, conseil d’administration, État, actionnaires/investisseurs,
ordres professionnels, comptable, dirigeant, contrôleur de gestion*, diplôme*, 
entreprise, éthique, déontologie, information financière, communication financière,
logiciel*, méthodes (de calcul ou de valorisation)*, règles, sanction, loi, intérêts,
confiance. 

Concepts mobilisés spécifiques
(non cités par l’autre groupe) 

accessibilité, analyse des risques, conven-
tions, compétence, audit externe, assem-
blée générale, CRCC/CNCC/HCCC,
contrôle interne, expérience, honnêteté,
indépendance, investissement, mission,
réalité économique, responsabilités, utili-
sateurs, critère, étape. 

AMF, banque*, client, fournisseur, contrô-
leur fiscal, performance*, presse*, procu-
reur, salariés, sous-traitant*, charte
éthique*, valeurs, application (de la loi),
morale, délit, gouvernance d’entreprise,
image de l’entreprise, conseil d’adminis-
tration, besoin, gardien, facture*, immo-
bilisations, logistique*.
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3.2.5. CONCEPTS NON ASSIMILÉS

Un certain nombre de concepts clés mobilisés en cours sont totalement absents des cartes produites
par les étudiants de formation initiale et de formation continue (voir tableau 4).

Tableau 4 - Liste des concepts présentés en cours et non retenus 
par les groupes de FI et de FC

* Seuls les concepts considérés comme essentiels ont été retenus, la liste exhaustive étant naturellement
nettement plus importante. Une liste plus détaillée peut être obtenue à l’adresse suivante :
http://trebucq.u-bordeaux4.fr/cc.htm

Les principes comptables fondamentaux, tels que « l’image fidèle », le «principe de prudence » ou
de « régularité », ne sont même pas mentionnés. De même l’idée de « justification » est absente des
cartes. Cette notion apparaît pourtant centrale dans la mesure où la responsabilité suppose précisé-
ment la capacité de justifier vis-à-vis des parties prenantes sa conduite et ses décisions. De ce point de
vue, les effets d’apprentissage escomptés n’ont pas été atteints. Par ailleurs, l’activité concrète de l’au-
diteur ou du comptable, traduite notamment par les opérations de sondage, d’enregistrement, de clas-
sement n’est pas détaillée, comme s’il s’agissait d’une boîte noire. Cette lacune peut traduire une rela-
tive ignorance des missions concrètes et des tâches accomplies par les différents métiers du chiffre. Si
cette lacune est compréhensible pour les étudiants de formation continue, elle est plus difficile à justi-
fier pour des étudiants de formation initiale sensibilisés à l’audit. D’autre part, les étudiants qui font
référence à l’éthique se contentent de mentionner cette notion sans préciser à quel cadre de valeur ils
font référence. S’agit-il en réalité d’éthique utilitariste, d’éthique de la conviction ou bien encore
d’éthique de la responsabilité ? La lecture des cartes ne permet pas d’y répondre, puisque la notion
d’éthique est utilisée d’une manière abstraite, comme une qualité personnelle dont les acteurs sont
censés être dotés, sans que l’on puisse précisément dire comment celle-ci se traduit en actes. Enfin, la
notion de représentation de la « réalité économique » n’est présente que dans une seule carte. Cette
notion est pourtant centrale car l’enjeu d’une comptabilité associant l’éthique et la responsabilité
devrait être justement de produire une représentation proche de la réalité économique. L’absence des
notions de «discours », de « vérité », de «mensonge » ou encore de «manipulations comptables » traduit
une réelle difficulté des étudiants à prendre conscience des liens entre l’éthique et la comptabilité.
L’analyse de contenu peut être complétée en remarquant l’absence de mention du « comité d’audit ».
Les étudiants ont écarté cet organe des mécanismes de contrôle permettant de fiabiliser l’information
financière. Enfin les cartes sont caractérisées par une absence totale d’instances, c’est-à-dire d’illustra-
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Concepts essentiels
présents dans le cours
mais non mobilisés
dans les cartes *

Prudence, principe d’image fidèle, régularité, pertinence, justification, opinion, circularisation
(confirmation), conflit, conduite, décision, discours, représentation, mensonge, vérité, écriture
comptable, enregistrement, exhaustivité, transparence, normalisation comptable, inventaire,
loyauté, observation, organisation, procédure, raisonnement, référentiel, réseau, rotation, son-
dage, système d’information, vertu, comptabilité créative, manipulations comptables, risque. 

Autres éléments 
présents dans le cours
mais non mobilisés
dans les cartes 

Théories : théorie des parties prenantes (stakeholders), éthique de la responsabilité, éthique de
la conviction, utilitarisme Études de cas : Enron/Andersen, Parmalat/Grant Thornton, Vivendi
Cadres juridiques : Loi de sécurité financière, Loi Sarbanes-Oxley, Loi NRE (Nouvelles Régulations
Économiques) Auteurs : Aristote, Baudrillard, Bentham, Charreaux, Colasse, Pesqueux
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tion de concepts par des exemples précis ou des cas concrets, et ce, en dépit d’une présentation au
préalable des affaires Enron ou Parmalat. Cette absence peut témoigner des difficultés des étudiants à
tirer des enseignements généraux de faits d’actualité, souvent considérés à tort comme de simples
anecdotes dont la valeur en termes d’apprentissage serait négligeable.

3.3. Discussion des cartes obtenues et perspectives d’améliorations

L’analyse des cartes conceptuelles produites débouche sur deux séries de propositions d’améliorations.
Tout d’abord, il peut s’agir de transformer les conditions pédagogiques et méthodologiques présidant
à la réalisation des enseignements et à la constitution des cartes (3.3.1.). Ensuite, sur un plan plus
conceptuel, quelques approfondissements seraient souhaitables quant à l’usage de certains termes,
trop souvent employés de manière ambiguë (3.3.2.).

3.3.1. PROPOSITIONS D’AMÉLIORATIONS PÉDAGOGIQUES 
ET MÉTHODOLOGIQUES

Les résultats assez décevants du contenu des cartes ne sont pas forcément imputables aux seuls appre-
nants. Pour comprendre la structuration des réponses apportées par les étudiants, il faut, en réalité,
reprendre une à une les différentes étapes du traitement cognitif des informations et de la constitution
des connaissances. Les chercheurs en sciences de l’éducation et en psychologie, à la suite d’Ausubel
(1962), ont confirmé l’influence que peut revêtir la structuration des connaissances lorsqu’il s’agit
pour les enseignés d’en mémoriser le contenu. Les couleurs utilisées, les titres des parties traitées,
l’ordre de présentation des idées, les connexions établies ou non entre les différents thèmes abordés
constituent autant de paramètres qui vont jouer, au final, un rôle déterminant dans l’appropriation et
l’organisation des idées. Comme le propose Coffey (2005), il devient alors envisageable d’utiliser les
cartes conceptuelles, non plus seulement comme un outil d’évaluation, mais également en tant qu’in-
terface de navigation lors des séances de présentation du cours par l’enseignant. En l’occurence, ce
dernier ne demande pas aux étudiants de produire une carte, mais il en met une à leur disposition,
pendant le cours via internet, afin de décrire le contenu de son enseignement. Cette approche a pour
avantage de mieux familiariser les étudiants à l’utilisation et à la lecture des cartes, et d’ajouter aux
informations textuelles et orales classiques, une représentation spatiale et synoptique des thèmes trai-
tés avec leurs interconnexions. Comme le fait remarquer Van Gelder (2003, p. 99), la mise en forme
d’idées sous forme de graphe permet de visualiser et de mieux matérialiser les relations entre les
concepts comparativement à la structure classique d’un texte.

De plus, nombre de travaux ayant trait à la mémoire ont montré une capacité limitée du cerveau
lorsqu’il s’agit de mobiliser simultanément plusieurs concepts (Miller, 1956). La mémoire de travail
(MDT) ne permettant pas à un individu de manipuler plus de sept concepts, en moyenne, de façon
instantanée, est par conséquent d’une capacité limitée. Une présentation spatiale, sous forme de carte
conceptuelle, facilite alors le recours à la MDT (Hall et al., 1992). L’une des questions fondamentales
est de déterminer comment cette mémoire instantanée interagit avec la mémoire de plus long terme
(MLT). Les travaux de Sweller (1988), à l’origine de la théorie du chargement cognitif, montrent
toute l’importance que peut revêtir la capacité d’une personne à retrouver les connaissances néces-
saires lorsqu’il s’agit d’élaborer une réponse à une question posée. En l’occurrence, la clarté des
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schèmes inscrits dans la mémoire s’accroît avec l’utilisation des cartes conceptuelles. Toutefois, l’effort
mental consacré au traitement cognitif peut très certainement être allégé et exploité à meilleur escient
si l’on introduit au préalable l’usage des diagrammes en V conçus par Gowin (voir Novak et Gowin,
1984). Selon Gowin, la forme en V du diagramme résulte du fait que tout problème peut être scindé
selon quatre composantes, à savoir la question proprement dite, placée en titre du V, les cas et les
événements servant de base au raisonnement, placés en bas du diagramme, à la pointe du V, le champ
des concepts à mobiliser, occupant la partie gauche du V, et finalement, la méthodologie développée
afin d’aboutir à la réponse, positionnée sur la partie droite du V. La mise en œuvre du diagramme en
V conduit à renseigner douze rubriques fondamentales. La figure 3, appliquée à la question posée à
nos étudiants, et présentée ci-après, en fournit une illustration. L’intérêt d’un tel schéma est d’amener
les utilisateurs à expliciter leur travail. Bien qu’il paraisse difficile, a priori, de garantir un renseigne-
ment pertinent de l’ensemble des cases, leur présence tend néanmoins à limiter l’oubli fréquent des
références aux théories, de même que l’omission des cas ou des événements permettant d’étayer le
raisonnement. L’avantage d’un tel outil est également d’amener les étudiants à mieux réfléchir quant
aux limites et aux finalités de la réponse qu’ils élaborent.

Figure 3 - Diagramme en V de Gowin, appliqué à la question posée aux étudiants

Une autre source d’amélioration a trait aux conditions même de réalisation des cartes concep-
tuelles. Parmi les caractéristiques du travail demandé, on peut notamment rappeler deux éléments
majeurs. D’une part, il s’agit d’un travail d’équipe, et d’autre part, il est possible de recourir à des
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sources externes, via l’internet. Le premier élément pose la question de la compatibilité et de la conver-
gence des schémas mentaux pouvant exister entre les membres d’une même équipe. De ce point de
vue, les travaux de synthèse pouvant déboucher sur la constitution ultérieure de cartes collectives
peuvent représenter une perspective intéressante. Encore faut-il disposer du temps nécessaire pour
effectuer ce travail avec les étudiants. S’agissant du second élément, un accroissement des aptitudes
des apprenants à bâtir sur l’internet des stratégies pertinentes de recherche d’information s’avérerait
des plus utiles. Une recherche bien menée sur la notion de « fiabilité » aurait normalement dû aboutir,
si ce n’est spontanément, du moins via internet, à une décomposition du concept en sous-notions
(fidélité, « vérifiabilité » et neutralité pour le FASB, ou image fidèle, prééminence de la substance sur
la forme, neutralité, prudence, exhaustivité du point de vue de l’IASB).

3.3.2. QUELQUES PROPOSITIONS D’APPROFONDISSEMENTS CONCEPTUELS

La prise de connaissance des cartes produites par les apprenants a révélé l’usage approximatif réservé à
un ensemble de concepts fondamentaux. Cela se vérifie, par exemple, à propos de la notion de
« responsabilité », essentiellement présentée comme une qualité exigée de la part des professionnels de
la comptabilité ou des dirigeants, sans pour autant donner lieu à de plus amples précisions concernant
son application. Il en va de même pour ce qui est du concept d’« indépendance », d’ordinaire associé à
la fonction de commissaire aux comptes, et souvent introduit de la façon suivante : « le commissaire
aux comptes > doit être > indépendant ». Une telle présentation demeure trop évasive. Que recouvre
réellement le terme indépendant ? S’agit-il d’une indépendance juridique, économique ou psycholo-
gique ? Comment est-il envisageable d’assurer cette indépendance (Richard et Reix, 2002) ? Comment
se justifie-t-elle ? Ce sont là autant de questionnements qui méritent d’être abordés avec les étudiants.
La lecture des cartes conceptuelles fournit l’opportunité d’identifier rapidement les notions clés, tout
en ouvrant la discussion et en servant de base à un enseignement plus interactif. L’objectif fondamen-
tal d’une telle pratique pédagogique fondée sur les cartes conceptuelles n’est nullement d’imposer une
quelconque solution préalablement établie. Il est au contraire d’inciter les étudiants à proposer de
nouvelles solutions, tout en continuant à améliorer la qualité des représentations qu’elles soient
personnelles ou partagées.

On notera par ailleurs le fort degré d’institutionnalisation des réponses produites, en adéquation
avec le contexte juridique et économique dans lequel évoluent les répondants. Or, la formulation de
la question posée n’exigeait pas de retenir un cadre d’application exclusivement franco-français. D’une
façon restrictive, les étudiants se sont tous cantonnés au contexte hexagonal. Un tel réflexe est certai-
nement révélateur de l’étroitesse de l’environnement externe pris en considération, ce qui n’est pas
sans conséquences sur un plan sociologique et comportemental. Quant à l’absence de relativisme en
fonction des contextes organisationnels ou de la motivation des acteurs, elle tend à conforter les obser-
vations formulées par Colasse (2005). En effet, celui-ci estime que «nos programmes n’accordent pas
une place suffisante aux sciences humaines, à la philosophie mais aussi à l’histoire et à la psychosocio-
logie ». Sans doute peut-on déplorer, en l’occurrence, une « typification » (au sens de Berger et
Luckman, 1966) trop marquée des acteurs. Comme le suggère la théorie des schèmes (Bartlett, 1932),
les individus ont tendance à catégoriser abusivement les personnes en fonction de leur statut ou de
leur fonction sociale. Conséquemment, les archétypes simplificateurs qu’ils utilisent finissent par
entraîner des perceptions erronées de la réalité. C’est ainsi que dans la majorité des cartes, la fiabilité
de l’information financière est présentée comme devant découler naturellement du travail de profes-
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sionnels patentés, dûment diplômés, et donc légitimés pour appliquer les règles et les procédures en
vigueur. Une telle conception, quasi unanime, est révélatrice d’une vision positiviste des comporte-
ments humains. Celle-ci tend à estimer que l’existence d’une règle, a fortiori d’une règle légale, suffit
à garantir un comportement éthique et, par voie de conséquence, la fiabilité même de l’information
financière. En vertu d’un tel point de vue, l’existence d’un système efficace de contrôle, assorti de
sanctions dissuasives, permettrait de garantir des relations de confiance entre les parties contractantes.
Ainsi appréhendée, la comptabilité risque d’être désincarnée, et perçue comme un ensemble de règles
que les acteurs se doivent d’appliquer. Il s’agit là d’une représentation mécaniste, et réglementée de la
comptabilité, reposant sur une application automatique de la loi. Une telle conception se vérifie
surtout chez les étudiants de FI, qui ont bénéficié d’une formation spécialisée en audit. L’approche
dominante visant à considérer la comptabilité ou l’éthique comme une simple application de règles,
est probablement la résultante d’un enseignement d’inspiration trop juridique. Il importe, par consé-
quent, de favoriser une réflexion qui soit fondée sur une connaissance plus approfondie des dilemmes
éthiques possibles, ouvrant sur une recherche de solutions, plus imaginative et plus créative (De
Munck, 1999). Le témoignage de professionnels de l’information financière, à ce propos, aurait dû
permettre de sortir d’une vision abstraite et positiviste de la comptabilité. L’auditeur d’un «Big Four »,
intervenu sur les aspects pratiques de son métier, pendant plus de 4 heures auprès du groupe de FI,
sans que cela ne soit perceptible dans les cartes conceptuelles produites, conduit à s’interroger sur la
capacité des étudiants à tirer des enseignements à partir de « récits de vie ». Alors qu’ils revendiquent
et apprécient un enseignement centré sur des cas et des témoignages, les étudiants n’auraient-ils point
tendance à les considérer comme des cas particuliers, sinon anecdotiques, du moins difficilement
généralisables et auxquels on ne saurait se référer ?

Conclusion

Le protocole pédagogique fondé sur la technique des cartes conceptuelles a permis de révéler les diffi-
cultés réelles auxquelles se trouvent confrontés les étudiants de formation initiale ou de formation
continue lorsqu’il s’agit d’intégrer des notions, telles que l’éthique et la responsabilité, dans le cadre
d’une réflexion consacrée à la fiabilité de l’information financière. Les liens entre comptabilité,
éthique et responsabilité ne semblent pas aller de soi pour les étudiants en management. La mise en
relation entre ces concepts nécessite un travail de réflexion et de distanciation critique pour lequel ils
n’ont pas été spécifiquement formés. Sans doute, les techniques d’enseignement de la comptabilité
s’appuient-elles encore trop sur un « enseignement routinier », tel que le définit Novak (1977). Il
résulte d’un tel état de fait une série de biais cognitifs conduisant à une appréhension limitée de la
complexité des phénomènes comptables. L’analyse des cartes conceptuelles produites par les étudiants
montre qu’ils conçoivent la comptabilité comme un ensemble de règles techniques qu’il suffirait d’ap-
pliquer pour produire une information financière de qualité. Lorsque l’éthique ou la responsabilité
sont évoquées, elles le sont d’une manière très peu explicite quant à la philosophie qui les sous-tend.
On peut voir là le résultat d’un enseignement d’inspiration par trop juridique, ne développant pas
assez la compréhension des comportements humains et des aspects organisationnels pouvant influer
sur la qualité des informations comptables produites. Conformément à la théorie de l’assimilation
(Ausubel, 1968), l’objectif du protocole mis en œuvre permet un meilleur travail de visualisation et de
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compréhension des représentations des apprenants au niveau de l’intégration des concepts d’éthique
et de responsabilité. Compte tenu de la relative indigence des cartes conceptuelles obtenues, force est
de constater l’ampleur du travail restant encore à accomplir, si l’on souhaite faire progresser la
réflexion des étudiants quant aux pratiques comptables. Une application plus systématique du
diagramme en V de Gowin contribuerait certainement à une meilleure prise en compte des théories
et des études de cas abordées dans le cadre des enseignements. De même, une utilisation plus inten-
sive des cartes conceptuelles, lors de la présentation des cours, permettrait aux étudiants de structurer
leur pensée d’une manière à la fois plus critique, plus approfondie, et finalement, plus autonome.
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Annexe 1

Tableau des définitions et des spécificités des différents types
de cartographies de concepts

Type de carte 
(Auteur fondateur) 

Définition Commentaires

Carte cognitive 
Cognitive map 
Tolman (1948)

«Une carte cognitive est une représentation
graphique de la représentation mentale 
qu’un chercheur se fait d’un ensemble de
représentations discursives énoncées par un
sujet à partir de ses propres représentations
cognitives, à propos d’un objet particulier
«Cossette (1994, p. 34) 

La carte cognitive est normalement construite
par un chercheur, qui demande à la personne
interrogée d’expliciter et d’approfondir sa 
pensée. La forme de la carte n’est pas 
clairement spécifiée. Les concepts ne sont 
pas forcément isolés, certains blocs pouvant
correspondre à des propositions entières. 

Carte mentale 
Mind map
Buzan (1974) 

Une carte mentale est la mise en forme 
graphique d’une pensée réticulaire et créative,
permettant de développer différentes branches
à partir d’un thème central. Les branches sont
connectées au nœud central, et peuvent 
contenir des mots clés ou des images résumant
la pensée. Chacune de ces branches peut à son
tour être développée. 

La carte mentale présente une forme en étoile,
chaque idée étant positionnée sur un rayon 
partant du concept central, et pouvant donner
lieu à d’autres ramifications. Les liens ne sont
pas forcément explicités, les concepts étant 
juxtaposés et liés uniquement par des traits. 

Carte conceptuelle 
Conceptual map
Novak (1977) 

L’apprenant présente par lui-même, ou en 
collaboration avec d’autres apprenants, les
concepts mobilisés pour répondre à une 
question précise posée par l’enseignant. Il les
relie à partir d’une structure grammaticale 
propositionnelle (sujet-verbe-complément). 
Les concepts sont clairement isolés (en position
de sujet ou complément), et les liens (verticaux
ou transversaux) sont explicités (généralement
un verbe). La mise en forme de la carte est 
hiérarchisée, les concepts généraux figurant
dans le haut de la carte, et les concepts spéci-
fiques en bas de la carte. (Novak et Canas,
2006) 

La carte conceptuelle est en accord avec le
cadre de la théorie de l’apprentissage (Ausubel).
La notion de concept est clairement définie
comme une régularité (matérielle ou abstraite),
observée dans l’environnement. L’objet de la
carte conceptuelle est de permettre à l’appre-
nant de valider et d’améliorer sa représentation,
d’introduire, suite à l’enseignement, de 
nouveaux concepts, et de les relier au réseau
pré-existant. 

Carte causale
Causal map
Bougon et al.
(1977)

Une carte causale est un graphe composé de
liens directionnels, ce qui implique une structure
hiérarchique sous-jacente, du type moyens/fins.
Toutefois, des boucles peuvent apparaître, 
introduisant des relations circulaires plus 
complexes du type (si A → B, B → C et C → A,
alors A ↔ C). (Eden et al., 1992) 

La carte causale correspond à une carte 
cognitive, avec toutefois pour contrainte 
supplémentaire des liens exclusivement de 
causalité, celle-ci étant positive, négative, ou
indéterminée. 

Carte de 
connaissances
Knowledge map
Holley et Dansereau
(1984) 

Une carte de connaissances est une synthèse 
de diagrammes d’influence représentant 
graphiquement le schéma de prise de décision
d’une personne et les informations qu’elle
prend en considération à cet effet. Les concepts
correspondent généralement à des informations
ou des actions. (Howard, 1989) 

La carte de connaissances permet de consolider
plusieurs cartes causales, afin d’obtenir une
carte collective résumant statistiquement les
influences évaluées par un ensemble d’experts
interrogés. Les liens d’influence ne sont pas
toujours explicités. 

3964_CCA_Trebucq_Noel  28/09/06  11:21  Page 28



Stéphane TRÉBUCQ et Christine NOËL

LES CARTES CONCEPTUELLES : UN OUTIL PÉDAGOGIQUE POUR UN ENSEIGNEMENT DE LA COMPTABILITÉ 
INTÉGRANT L'ÉTHIQUE ET LA RESPONSABILITÉ

COMPTABILITÉ – CONTRÔLE – AUDIT / Numéro thématique – septembre 2006 (p. 5 à 38)

29

Annexe 2

Exemple de carte conceptuelle élaborée par des étudiants

Exemples de commentaires de la carte proposés par l’enseignant :
• Cette carte ne mobilise pas certaines notions fondamentales, telles que la déontologie ou l’éthique,
même s’il est précisé que le commissaire aux comptes doit être intègre.
• Les règles de comportement des acteurs et la fonction des organismes professionnels sont passées
sous silence. De même, il est précisé que l’information financière doit être transparente sans que les
acteurs ou les utilisateurs concernés ne soient mentionnés.
• Les limites de la Loi de Sécurité Financière afin de renforcer l’indépendance des auditeurs externes
ne sont pas dégagées.

nécessite

Fiabilité de l’information financière

Contrôle

Effectué en

Effectué par

Effectué par

nécessité

qui dépend de devant être certifié par

nommé par

qui doit être établit

par le biais de

donne son opinion sur

exigé par
garanti par

de nature de nature

ExterneInterne

Auditeur interne

Assemblée Générale

Procédure Contactuel Légal

Sanctions

Législation

Intégrité

Dirigeants

Transparence

Responsabilisation

détermine

Fixée par

Soumis à
respectant le principe

dépend
assurée par

Entreprise Formalisées Régulières

Rigoureux Responsable Indépendant

Loi de Sécurité Financière

Diplôme d’Expertise
Comptable

Inscription au
CRCC

Objectif Compétent
Rapport de gestion

Analyse par les risques

Conventions réglementées

CAC

CAC

Publication des
informations financières

Diffusion des
états financiers

Comptes consolidés
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Annexe 3

Analyse des principales occurrences conceptuelles des groupes 
de formation initiale et continue

Figure 1 - Principales occurrences conceptuelles du groupe FI

Figure 2 - Principales occurrences conceptuelles du groupe FC
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Annexe 4

Comparaison du contenu des cartes entre les équipes des groupes de FI et de FC

Les cartes des équipes de FC sont plus riches que celles des équipes de FI tant en nombre de
concepts, qu’en nombre de liens (voir tableaux 1 et 2). Cette richesse cognitive supérieure des cartes
de équipe de FC peut être attribuée à plusieurs facteurs : une formation antérieure plus généraliste,
une plus longue expérience professionnelle, une plus grande habitude à travailler en équipe, une acces-
sibilité mentale facilitée – suite à un enseignement en éthique – à des problématiques plus complexes.

Tableau 1 - Description des cartes élaborées par les groupes FI et FC

Tableau 2 - Comparaison quantitative des cartes des groupes FI et FC

Deux classifications ont été opérées à partir de la matrice (166 relations entre concepts – en lignes,
et 16 cartes – en colonnes). Elles confirment l’éloignement entre les cartes élaborées par les équipes du
groupe de FI et du groupe de FC. La première classification est présentée ci-dessous. Les cartes des
équipes FC2 et FC4 apparaissent comme assez proches de celles élaborées par certaines équipes du
groupe de FI. En revanche, les équipes FC3 et FC5 se distinguent plus nettement. Elles sont les seules
à relier le conseil d’administration à l’information financière, ou encore la déontologie au dirigeant.
Ces deux équipes ont mieux intégré que d’autres certaines dimensions organisationnelles.
Inversement, les groupes de FI ont majoritairement relié le commissaire aux comptes à l’audit interne
ou au contrôle interne, et le contrôle interne aux règles, alors que les binômes FC3 et FC5 ignorent
ces aspects. On retrouve là les effets d’une formation spécialisée en audit-finance, favorisant l’ap-
proche réglementaire, et pouvant contribuer à occulter l’existence d’aspects comportementaux plus
complexes. La seconde classification, après analyse factorielle, est présentée en annexe 5.
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Auteurs des cartes 
Caractéristiques 

{nombre de concepts ; nombre de liens} 
Moyenne 

{nb concepts ; nb liens} 
Nombre cartes 

11 équipes de 
formation initiale 

FI1{11 ; 13} FI2{16 ; 18} FI3{12 ; 21} 
FI4{12 ; 19} FI5{27 ; 34} FI6{7 ; 12} FI7{7 ; 9}

FI8{9 ; 10} FI9{14 ; 28} FI10{7 ; 9} FI11{8 ; 10} 
{11,8 ; 16,6} N = 11 

5 équipes de 
formation 
continue (FC) 

FC1{20 ; 30} FC2{12 ; 18} FC3{26 ; 42} 
FC4{12 ; 23} FC5{21 ; 42} 

{18,2 ; 31,0} N = 5

Différence statistique en fonction : 
Test des rangs U
Mann-Whitney 

• du nombre de concepts p = 0,018 **

• u nombre de liens p = 0,011 ** 

• de la densité (nombre de liens / nombre de concepts) p = 0,056 *
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Classification des cartes en fonction des relations établies entre les concepts
(distance moyenne entre classes – carré de la distance euclidienne)
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Annexe 5

Tableau de restitution de l’analyse factorielle des 16 cartes conceptuelles analysées 
et des mises en relation de concepts, représentatives de chaque axe factoriel
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Axes factoriels
(pourcentage 
de variance 
expliquée) 

Relations
utilisées par
les groupes

de : 

Idées 
représentatives 

de l’axe

Principales mises en relation entre concepts associées 
à chaque axe (après analyse des coordonnées obtenues 

lors de l’analyse factorielle)

Axe 1 
(20,6 %) 

formation
initiale (FI) 

Qualités 
du CAC et
accessibilité

aux 
informations 

Compétence > ordre professionnel ; CAC > expérience ; 
Compétence > expérience ; Compétence > diplôme ; Audit 
externe > information financière ; Contrôle interne >
audit externe ; CAC > honnête ; CAC > indépendant ; 
Contrôle interne > information financière 

Axe 2 
(11,6 %)

formation
initiale (FI) 

Règles de 
contrôle 

interne et
externe 

Audit externe > analyse des risques ; CAC > comptable ; 
Contrôle interne > entreprise ; Contrôle interne > règles ; 
CAC > audit externe ; CAC > contrôle interne                                        

Axe 3 
(8,6 %)

formation
continue

(FC) 

Recherche 
de 

performance,
relations avec

les parties 
prenantes et

éthique 

Éthique > investisseurs ; charte > confiance ; Éthique > charte ; 
Éthique > règles ; Éthique > morale ; Éthique > performance ; Éthique
> salariés ; Expert-comptable > dirigeant ; Expert-comptable > éthique ;
Performance > actionnaires ; Performance > salariés ; Performance
> clients ; Performance > fournisseurs ; Dirigeant > information 
financière ; Banque > information financière ; 
Comptable > banques ; Comptable > sous-traitant ;
Comptable > contrôleur de gestion ; Comptable > salariés ; 
Comptable > fournisseurs ; Comptable > sous-traitant 
Comptable > clients 

Axe 4 
(8,2 %)

formation
initiale (FI) 

Gouvernance
externe, 

responsabilités
partagées 

actionnaires > assemblée générale ; CAC > responsabilités ; 
CAC > assemblée générale ; CAC > conventions ; dirigeant >
responsabilité ; CNCC > responsabilité ; Loi > ordre professionnel ;
Méthodes de calcul > méthodes de valorisation ; Méthodes de 
calcul > ordre professionnel ; Méthodes de valorisation > information
financière ; déontologie > comptable 

Axe 5 
(6,8 %) 

formation
continue

(FC) 

Déontologie 
des acteurs et
révélation des
faits délictueux

par le CAC 

Dirigeant > procureur ; Salariés > entreprise ; Expert-comptable >
CAC ; conseil d’administration > information financière ; 
déontologie > dirigeant ; CAC > déontologie ; CAC > procureur 
de la république ; CAC > salariés Expert-comptable > loi ; dirigeant >
entreprise ; Expert-comptable > déontologie ; Expert-comptable >
entreprise ; CAC > entreprise                                                                

Axe 6 
(6,1 %) 

formation
continue

(FC)

Gouvernance
interne et 
gestion de
l’image de
l’entreprise 

Actionnaires > image de l’entreprise ; Actionnaires > presse ; 
AMF > investisseurs ; CAC > image de l’entreprise ; Comptable > conseil
d’administration ; Conseil d’administration > gouvernement
d’entreprise ; Expert-comptable > ordre professionnel ; Gouvernement
d’entreprise > actionnaires ; Ordre professionnel > diplômes ; Ordre 
professionnel > règles ; Presse > image de l’entreprise ; 
CAC > éthique ; CAC > ordre professionnel
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